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PARTIE OFFIOIELLE.
SAINT-PÉTERSBOURG, 11 ftTrier.

décobation . G rand’Croix de 2'‘ classe de 
Vordre de S t- Vladimir, au conseiller privé Jean  
de L ang , clief du Service de santé du port de 
Cronstadt et médecin en chef de l’bópital de la 
marine dans cette ville. (R. du 11 février.)

(ilfessâ er officiel.)

abm ée d e  t e k e e . M utation le lieutenant- 
général Dréniakine, placé á la disposition du 
gouverneur general de Vilna, de Kovno et de 
Grodno, passe dans les troupes de dép6t, en 
restant á, la suite de la cavalerie de l’armée.

Décés le général de cavalerie Lansko'i, mem- 
bre du conseilde la gnerre. (Ord. d u jo u r  imp. 
du  10 février.) ^

MisisTfcBE DE l ’ in t é r ie u r . Déchs le conseil- 
ier d’Etat actuel Bem ossow , membre du con- 
seil de l’administration snpérieure de la Sibérie 
occidentale. (Ord. du jo u r  imp. du 9 février.)

MINISTEEB DES DOMAINES DE l ' eMPIRE. P t 0 ‘  

motion en recompenso de Services distingues 
au rang de conseiller d’Etat actuel avec an- 
cienneté du 29 janvier, le conseiller d’Etat en 
disponibilité au ministére Guérassimow. (Ord. 
du jour imp. du  5 février.)

TÉLÉeBAPHEs. Le département des télégra- 
pbes porte k la connaissance du public que les 
dégáts du cáble sous-marin entre Libau et le 
Ranemark et ceux des lignes télégraphiques 
Buódoises étant réparós, les Communications 
momentanément interrompues entre la Russie 
et l’Angleterre par ces deux voies sont réta- 
blies. {Messager offioid.)PARTIE NON OFFIGIELLeT

ment acclimatées dans Ies provinces iutérieu- | de Friesen, président du conseil des ministres, 
res de l’Empiré, gráce au concours des zemst- I a fait la déclaration suivante: 
vos, commencent á s’organiser aojourd’hui « Dans le cas spécial dont il s’agit, l’art. 92 
dans la province de Kovno, oü lenr nécessitó de la Constitution définit nettement quand un 
se fait particuliérement sentir par suite de 1 projet de loi est aoceptó ou rejeté, et sous ce 
l’exploitation des paysans par les préteurs is- rapport le gouvernement n’est pas libre de 

■................. ■ ‘ choisir une autre interprétation que celle dé-raéíltes. L'initíative, dans ce cas, appartient 
aux colons russes. Guidés par les conseils des 
arbitres de paix, Us ont consacré á l’organisa-
tion d’associations de préts et d’épargne les _ . .
secours péconiaires qui leur avaient été accor- forcé de loi, la sanction du souverain, et il ne 
dés par Tadministration céntrale des provin- fait aucune distinction entre ce qu’une lo iaurait 
ces du Sud-^uest. La confrérie orthodoxe du | été acceptée ou bien non-rfjetée. Quelle que soit

serve, laquelle donnait lieu á des conjectures 
erronées au sujet des intentions du ministére 
Szlavy sur les modifications é introduire dans 
le pacte de 1868, concia entre la Hongrie et la 
Croatie.

« Or, dans des córeles bien informés, on croit 
savoirjque le gouvernement hongrois ne pense

terminée par la Constitution. Indépendamraent nullement é élargir 1 autonomie poiotique de la 
de cette clause, l’art. 112 stipule que toutes ' .i.on..TnP.+«
les décisions de la Diéte exigent, pour avoir

ezécute sa promesse. La dnrée de son existence 
ne peut plus étre tres longue: elle ne peat 
guére se prolonger au-delá de la libération. 
Sans doute la limite de son existence n’est pas 
fixée, raais le pays lui a assigné un terme; c’est 
celui de la libération du territoire.

Si aprós cette époque I’Assemblée Nationale 
voulait se prolonger, ceux-li mémes qui au- 
jourd’hui repoussent la dissolution deman- 
deraient avec ardeur sa retraite. S’il n’écoutait 
que ses préférences, l’orateur se pronoucerait 
pour la monarebie constitutionnelle ; mais, ü

Saint-Esprfl, k Vilua, a contribué á cette bomie la résolution du souverain, les ministres la Pour ce qni est de  ̂'̂ ft̂ nomie pomique ae^ vernemcuû ^̂ ^̂
oeuvre en fondant quatre caisses de préts ad- couvrent naturollement de leur responsabilitó, Croatie, il importe i  U.i^ugrie que le chef q amendement le i

)t leurs conseils ne s’inspireront que de l’esprit gouvernement croate soit noramé sur la pre- empl^er
ie la Constitution et n’auront nour base que sentation du president du rayiistére hongrois, « repnblique, » il na pas cru de\mr etre
Í C p S í r d e ”’ drconrocefr»l solon leur qui est respoísable en.ers le rol et le Parle- leur avis parce que ^  M
eonviction conscieudeuse, serout le plus cou- meut de Pordrc et de_ la trauqu.U. é do tous veruemout dofimÛ

tre églises orthodoxes. La population lócale 
comprend Tutilité de ces associations, et leur 
popularité dans cette classe teud é s’accrottre 
rapidement.

— On mande de Ilelsingfors et de Riga á 
V J  gence télégraphique intem aüoruüe, qne la 
bourrasque du 9 février a rompu la glaoe du 
golfe de Finlande et a renda le golfe accessi- 
ble á la navigation jusqu’á Swéaborg, tandis 
qu’i\ Riga les gbces étaient rompues dans le

Croatie, et qu’il s’agit plutót de changements 
de formes que d’une modification essentielle 
du oompromis de 1868. La méme pensée di­
rige le gouvemement en ce qui regarde rináG* , 
pendance financiére demandée par Ies Croates. ses yeux, il n’y a aujourd’hui qu’un seul gou- 
Pour ce qui est de rautonomie politique de la vernement possible, c’est la république. Qael-. . .  I , . . . . . .  -----mr J, jjg

mot 
étre de

formes aux besoins du pays.
Cette déclaration, passablement vague,' lais- 

se, comme on le voit, la question en suspens, 
mais elle parait néanmoins donner á enteudr® 
que le ministére conseillera au roi de sanction- 
ner la loi scolaire, telle que Pont faite les dé­

les pavs de la couronne de Saint-Etienne. D’un I Voici Ies motifs qui m’ont determiné h re 
autre cété, on est d’accord dans lesirégions diger la deuxiéme partie de inou amendement. 
gouvernementales sur ce point que le vceu des Si on s’en rapporte h, l’initiative individuelle 
r’i.ftoPao /.Anoornant r«ni7mfintation du nombre des merabres de l’Assemblée pour trouver unedes merabres de l’Assemblée pour 

rédaction sur les divers poiiits á, régler, on 
verra surgir un grand nombre de projets, et 
des discussions sans fin s’ouvriront. Si, au

vernement: « L’Assemblée ne se séparera point 
avant d’avoir statué sur les institntions de la 
France. » La nouvelle formule du gouverne­
ment, dit-il, améne la commission sur un nou- 
veau terrain. Cette formule n’a plus pour objet 
de charger dés maintenant une commission de 
préparer, soit la loi électorale, soit la seconde 
Chambre. Elle se borne á dire que PAssemblée, 
avant de se séparer, statuera sur les institu- 
tions de la France : ce soot ces termes mémes 
que l’Assemblée avait employés dans le décret 
du 17 février 1871. connu sous le nom de pacte 
de Bordeaux. quand elle a dit: « En attendant 
qu’il loit statué sur les institutions de la 
France. » L’Assemblée peut promettre qu’avant 
de se séparer elle sortira de cette róserve.

M. T.E Duc DE BROuLiE : Nous avons les plus 
graves raisons pour rester dans la tréve des 
portis. tant qu’une partie du sol fraudáis est 
oceupé par rennemi et tant que la eonciliation 
des esprits ne s’est pas opéréo. II faut assurer 
avant tout l’union des éléraents conservateurs. 
Si une question de forme de gouvernement 
était soulevée, la división naítrait entre ces 
éléments, et la situation de la France n’en se- 
rait pas araéliorée.

Je crois qu’il est prudent de ne pas prendre

Croates concernant l’augmentation du nombre 
de leurs délégués k la Diéte hongroise n’est

WV..W ,1-w___________  que trop juste, puisque, par l’annexion des
ebions*dVirChVmbrrder^^^  ̂ I Confina militaires, le territoire croate va étre i. iMnltíntire

* - - , j I I A.díre avee le caractére confessionnel des éco- agrüudi; et il n’y a pas de doute qoe le nom- contraire, le gouvemement preña limt at ’ . . , . . .
port maritime et á 1 embouchure de la Düna, pnmaires et Tinspection par les ecclésiasti- ^  des délégués croates ne soit augmenté. il produira nn projet net et precia, et le tra- pengagement de constituer une forme de gou- 
de sorte que 1 entrée du port proprement dit P P P « Si les députations régnicoles ne réussis- vail de la commission sera plus rapide. vernement pour l’époque oh le territoire sera

------- -  ̂ ‘ sent pas h s’entendre, on conservera le sta tu  II importe, dit M. Bérenger, de ne pas lais- évacué : il pourrait, en effet, arriver qu’au mo-
quo, et le pacte de 1868 restara en vigueur; I ser h l’Assemblée aui doit nous succéder tou- I — * x.va........ . fAf
reste á. voir si le partí unioniste croate sera 
assez fort pour gouverner le pays selon les

est devenue libre.
— Bulletin de 

le 9 février 1873
la varióle h St-Pétersbourg

Malades au 9 fé­
Sexe
mase.

Sexe
fémin. Total.

vrier, 131 56 187
Cas nouveaux, 4 3 7
Guérisons, 2 1 3
Décés,
11 restait en traite-

1 2 3

mentau 10 février, 132 56 188
Total depuis Tapparition de la varióle (du

ALSACE - LORHAiNB. D’aprés VElsdssische 
Volkseeitung, le chiffre total des options pour 
la nation̂ îté franqaise dans le cercle de la 
Haute-Alsace (ancien département du Haut- 
Rhin) a été de 91,962. Sur ce total, 75,260 op­
tions ont été annulées, n’ayant pas été suivies 
du transferí effectif du domicile; en outre, 
7,649 options ne sont encore ni valables ni

ie domicile actuel

ser h l’Assemblée qui doit nous 
tes les díffícultés de la situatiou.

M. LE Duc DE BROGLiE dit h M. Bérenger que

ment de cette échéance on ne fht pas encore 
prét pour une solution gouyernementale. II est 
possible que d’ici á longtemps on ne puisse pasAVI P pVU.1 v̂tAfvaMVA ^ ----------- - I --  1 * 1̂ 1- J * --- -x—....... .............• x*l<ás déla Constitution. ou s’il y aura lieu d’en- son projet tend a établir la republique aeu- adopter une forme de gouvemement déümtit.

1" avril 1872 au 10 février 1873):
Cas, 3252 1856 5108
Guérisons 2079 1119 3198
Décés 1067 655 1722

iQaaette de pólice de Si-Pélershourg.)

NÉCROLOGiK. — Le 7 février est décédé á 
Nijni-Novgorod Philaróte, óvéque deNijni- 
Novgorod et Arzaraass. iM ónde tusse.)

Allem»(pie*
PEUSSE.,- Oüsait que S. A. R. le prince 

Frédéric-Oharles a abandonné presque intégra- 
lement la dotation qu’il a reijue aprés la guerre 
de France, au profitdes régiments qui ont serví

En analysant les articles du premier numéro 
du Messager de la Sodété de secours aux m üi- 
taires blessés et malades, le .afessâ er offete  
en cite, entre autres choses, le passage sui-

« Au mojs de décembre passe, pendant la 
seraaine de Noél, S. A. I. M-“Ma grande du-

aux malades ?'̂ i6“5^dansjes^ | campagnes de 1864,
1866. et 1870-1871, et qui se sont particuhé- 
rement dbtingués. Les sommes considerables 
dues h la mnnificence du prince ont servi h 
créer des fonds dont les iutéréts reviennent 
aux régiments en question. D’aprés la Nord- 
deutscheZeitung, ces Tégmonfe sont '«u nom­
bre de trente, et tels d’entre eux ont regu 
jusqu’á 3,000 th. de subsides imputes sur les 
iutéréts de ces fí^ds.

-  Lsi N afioÁhZM tung-d}! 21 février au 
soir, - dit une dépécbe de Berlín, — annonce 
que’s. M. l’empereur Guillaume a signé ‘

annulées, par la raison que ----------- ------ - ^ -i
des optants est inconnu. Les options reconnues I nemont hongrois déclmerait cette ofl̂ re, cw il 
valables sont ainsiau nombre de 9,063 (Muí- juge que le barón Rauch n est pas du tout 
hoose 2,867, Rappoltsweiler 1,996, Gebweiler l’homme qu’il faut. Les unionistes devront ar- 
1,601, Colmar 1,432, etc.) réter leur choix sur une autre personne; si, au

Le nombre des citoyens frangais non-origi- contraire, la nomination d un commissaire 
naires de FAlsace-Lorraine, mais domiciliés royal pour la Croatie devenait nécessaire, le 
dans le pays, et qui ont transféré leur domicile choix du gouvernement royal tomberait sur le 
en France, s’est élevé, pour la Haute-Alsace, h ministre du coramerce actuel, comte Zichy; il 
587 I est autant Croate que Hongrois, et il a en

l’occasion d’étudier les affaires de la Croatie, 
ayant été gouverneur h Fiurae, oü il a laissé 
les meüleurs souvenirs. »

voyer un commissaire royal en Croatie, avec nitive. 
la mission de veiller h l’exécution fidéle des m. bérenger répond qu’il ne trouve aucun 
arrangeraents précisós dans l’accord de 1868. inconvénient h proclamer dés á. présent que 

« Dans le cas oü les ministres voudraieut le cette forme de goaverneraent est, en effet, dé- 
baron Rauch pour han de Croatie, le gouver- | finitive. Cette affirmation présentera moins

d’inconvénients, au point de vue des élections 
futnres, que Tincertitude sur la forme du gou- 
vernement. Si le pays veut la république, il le

Aiitrlche-Hengrle.
Les deux Chambres du Reichsrath ont rê o 

le 18 février une communication du ministre — Le W anderer annonce la formation, ü

Cette commission n’a ü faire qu’une chose, 
c’est de ne refuser anean moyen d’améliorer 
l’état actuel.

II vaut mieux se borner k  porter des amé- 
liorations k  l’état présent, ce qui permet k 
chacun de réserver son droit de faire le gou­
vernement qu’il aime le mieux lorsque le mo- 
ment lui paraitra favorable. C’est lá le langage 

dirá par les choix qu’il fera. Si, au contraire, qQg tenu dans mon burean ; j’ai dit que 
il veut la monarebie, il 1’indiquera ea votant jamáis je ne renierai ma foi monarchique, mais 
pour les adversaires de la république. que je ne refusais pas d’améliorer I’état pré-

M. Bérenger se retire. gent. La proposition que vient de faire le gou-
Une discussion s’engage ensuite sur le point vernement, par Tintermédiare de M. le gardo 

de savoir si on entendra M. le raarquis d'An- jgg sceaux, ne contient ríen de contraire k ces 
delarre et les auteurs des autres propositions j üées. Yoilü pourquoi je suis disposé k  Tac- 
constitutionnelles. MM. Fournier, Martel, cepter.
Amódée Lefébvre-Pontalis, Grivart, Duchütel, j arago est enchanté des déclarations qni 
Aragoet le duoDecazes prennent successivement

la com- 
Cfoncessions

Société. Son Altesse Impériale est restee cou 
rageusement, assez longtemps raéme, dans la 
section des malades atteints de la fiévre ty- 
pbo'íde, en distribuant de ses propres mains des 
cadeaux dus k la munificence de S. M. l’Im- 
pératrice, et dont plusieurs des objets avaient 
été confectionnés par Sa Majesté elle-méme. La 
sollicítude que montrait Son Altesse Impériale 
ü chaqué malade, et l’ineffable bonté avec la­
quelle Elle questionnait les médecins et les 
samrs de charité, resteront k  jamais gravées 
dans le coeur et dans la mémoire de tous ceux
qui ont assisté k  cette visite.» . .

- L e  Messager officiel publíe la circulaire cette date iW re de convocatmn de 
suivante de S. E^c. le ministre de lUiitórieur mission 
aux gouverneors de province : cheram d •

* Par suite des malentendns qui ont surgí — On lit dans la m rddeu tsche  
récemment au sojet ^es rapports qui doivent I goas la date du 20 février : 
exister entre les maires des villes et les gou- < Une commission russo-allemaude a dü se 
vernenrs des provinces, j’ai l’houneur de vons I reunir ce matin ü la Kunam üide pour examiner 
faire savoir, sor l’autorisation souveraine de I une affaire de violation de frontiére qui a en 
S M l’Empereur, que, d’aprés le sens des ar- I ijeu récemment, et pour constater si ü ce sujet 

■ I la loi sur l’étendue et les li- | quelque íante doit étre iinputée ü Tune des
deux partios. Le gouvernement impérial russe 
a montré ü cet éganl uu empressemeut amical 
et de boíl voisinage : il est representé ü la com- 
mission par MM. le général Hahn, Krulow, 
ebef de Parrondissement douanier, et Kleckel, 
chef de brigade des gardes-frontiére. M. le ¡and- 
rath Solger prend part aux travauxde la com­
mission au nom du gouvernement allcmaml. *

— 'Voici d’autros détails sur le jubilé qua-

vieiinent d’étre faites par M. le duc de Bro-
... ,—  —  ----------- ---- -------  I j» K • « ...V. ♦ T^„Tsnnai. I 1*1 parolB. La commissioH pense que la propo- jjp situation qui en résulte est claire : le
de l’intériear, M. Lasser, les invitant ü procé- Fragüe, d une sOciété qui ne peut pas ^  Bérenger se distingue des projets ®  ̂ attendre indéfiniment qu’on mette
der k l’élection des membres des Délégatioas, d’exercer une grande inñuence ¿es honorables membres qui ont soumis des | terme k ses anxl
qui seront convoquées, parait-il, pour le 2 nées du monde en général et de la Bone . j propositions ü l’Assemblée et ü la commission.

particulier, -  comme il est d ailleurs fecile ¿  demande si on veut statuer im-
d’en juger par le but quelle poursuit. Cette ĵé¿iatement sur l’amendemcnt de M. Béren- 
société se compose déjü de plus de cinq cents | ĝ îpigne le plus du projet

de la commission.
cents

merabres, qui sont convenas entre eux, dans 
une assemblée générale tenue ü cet effet, de...

avril.
— La Chambre des Seigneurs a commencé 

k  cette méme date la discussion sur le projet 
de code de procédure criminelle. La commis­
sion a modifié les décisions de la Chambre des i , n^nr cniner »
Députés dans plus de solíante ° Ug portent toas k leur coiffure un signe dis-

exprimU’opiLn I tinctif, destiné ü les protéger centre le repro- 
que le pourvoi est incompatible avec une pro-
códure criminelle basée sur le principe de la j — M. de Szlavy, président du ministére

nn terme k ses anxlétés et ü ses souffrances. 
II pouvait croire que l’évacuation du territoin* 
serait le terme de ses incertitudes. Mais d’ii- 
prés le langage de M. le duc de Broglie, il en 
sera tout aotrement; on lui dirá: Attends. 
attends encore, attends trés-longtemps, car 

M. DELAC0UE appuie l’amendement de M. Bé- j nous ne jugeons pas que le moment soit venu 
renger. Cet amendement, dit il, contient deux ¿g jg ¿oter d’uii gouvernement définitif. Cet 
questions. D’abord la proclamation de la répu- aujonniement indéfini d’une solution peutavoir 
blique; en deuxiéme lieu, la mise en demeure ¿gg conséquence funestes, et le pays pourrait 
du gouvernement pour la présentation de pro- passer de la tristesse ü une sorte de déses- 
jets de loi constitutiounels. Quant k  lui, il re- | poir. 11 veut vivre, il vons demande le repos,___________  ___  . * . , . . .  . . ___  - poir. 11 veut vivre, 11 vons

publicité et de la procédure órale. La plus im- I hongrois, a offert k M. Toth, ministre de l’iu- 1 garderait córame une chose bonne la proclama- gt yous lui répondez par un ajournement iii- 
portante dos modifications consiste dans l’au- térieur, de prendre uu cougé pour rétablir sa | ¿g république; raais il lui parait mutile défini des Solutions qui doivent le lui assurer. 
torisation accordóe au gouvemement de sus- I santé, maisM. Tolh a refusé, ce qui fait croire ¿g goulever actuellement une discussion sur ce |  ̂ decazes. L’Assemblée n’a pas le
pendre temnorairement l’activité des jurys. au’U est réelleraent décidé k  donner sa dérais- I pQíut. On p

Zeitung,

ticles respectifs de
mites des poúvoirs des gouverneurs (II* tome 
dii Code des Lbis, Section des institutions pro­
vinciales), ainsi que du réglement municipal 
confirmé par S. M. l’Empereur le 16 juin 1870 
(art. 1, 5, 29, 56, 68,98 et 106), les raaijes des 
villes sont subordráiqés aux gouverneuVs dans 
les mémes couditions que tous les foiictiünnai-
res élus. ..

* II ressort de l’essence de ces mesures le- 
gislatives que les. maires des villes sont tenus I jj,g fojg ggculaire de la naissaiico de Copernic,
de rendre au gonveraeur, — leqnel a droit do j ̂ gié̂ j-é ü Tborn le 19 février.
contróle sur â , que le? piunioipalités obseryeiit | cérémonie proprement dite a cu lien k
los devoirs qui leur 8(mt prescritspar laloi,— | niótel-de-'Ville, oü, aprés un choral, M. le

■ de la « So- 
discours de 

grand dtnor

pendre temporairement l’activité des jurys
Ensuite, une nouvelle commission composée 

de neuf membres a été nommée pour examiner 
le projet de loi concernant l’institution d’un 
tribunal administratif.

— Avant la séance do 18 de la Chambre des 
Députés on s’est entretenu au club constitu- 
tionnel du projet de loi concernant le chemin 
de fer de Tarnow k Léluchow [Galicie). II a 
été décidé que ce projet sera sourais k  une nou­
velle commission spéciale. M. Zaillner, dóputé,

qu
sion.

-- Le jubilé de Copernic a été célébré k  
Fragüe au casino-allemand. Le recteur de l’u- 
niversité n'avait pas permis qu’on pronon?üt 
á cette occasion un discours en langue alle- 
raande k l’umversité méme, et n’antorisait le 
discours qu’en langue latine, ce qui a eu pour 
conséquence que la cérémonie offieielle n’a pas 
eu Ueu. Les professeurs allemands de l’univer- 
sité se sont réunis au casino et ont enyoyé un 

a proposé de n’admettre dans cette commission 1 télégramme de félicitations an comité (alie- 
et dans toutes les autres du méme genre, au- I maud) de Thorn.
cun député en relation avec des institutions de I On voit que le grand astronomc a eu moins 
crédit qni se chargent de fournir l’argent né- <ig peine k  établir Tharmome des sphéres céles- 
cessaire k des eiUreprises de ebemins de fer. i tpg que ses panégyristes n’en ont k se mettre 

Cette proposition a été acceptée k  l’unani- | d’accord entre eux. 
mité.

point. On pourrait done supprimer de l’amen- 
dement de M. Bérenger le mot république et se 
borner k la deuxiéme partie.

droit de se retirer sans avoir statué sur la 
forme du gouvernemeut. Ce qui a fait reculer 
la constitution d’un gouvernement c’est seule- 

M. DUCHATEL partage le sentiment de M. De- I ment l’occupation du territoire par Tennemi. 
lacour sur ce demier point, raais il croit qu’il I une fois l’évacuation operée il faut sta- 
est nécessaire de faire cesser toute espéce de tucr définitivement sur la forme du gouverne- 
doute dans le pays sur la formo du goiiverne- I ment.
ment. II est d’avis de raaintenir lo mot « répu- jj rucien bron partage l’opinion exprimée 
blique * dans la rédaction proposée par M. Bé- jg ¿ug Decazes. L’occupation de l’en-

iiemi a été, en effet, lo seul raotif de retarder

— Toujours ü cette date du 18 février, la 
commission des finances de la Chambre des Dé­
putés s’est oceupée du budget du ministére 
des cuites. Une résolution ayant été proposée 
invitant le gouvernement ü présenter dans la

tionnaires du míBÍstére de rinteneur, les toncj- I pu t̂el-de-Yille. Le soir. l 
tions do ifialre impíiquent ropportunité de sp || briHamment illuininée. 
revétir dudit uniforme dans toutes les occar l| purmi les délégués des nniversités, tant 
sions oü, coufQrméiqent a«x usages requs, tou? i  ¿trangéres qu’allemandes. il faut citer MM. les 
les autres fouctionnaires paraissent en uni- 1 pj-Qfggggurs Occioni (Rome), Fellizoni (Bo- 
forme. II p;existe, auchne jaison pour que les Caspary (Koenigsbt rg., Galle et Caro
T'OTiráoontriTifc ¿Irfa dCS élaSSCS SOCÍalOS o u  d e s  I ..... «’ V T r _ . ' U o l l o l  RrnViTlB r i .p ín -

cuUés de théologie et les fonds ecclésiastiques, 
le ministre de l’instruction publique, M. de

en considération des 
importance politique dont 

oceuper et qui récla- 
raeront toute son activité, le gouvemement a 
décidé de ne pas soumettre actuellement les 
projets de loi en question au Reichsrath.

La commission a accordé au gouvemement 
le crédit snpplémentaire de 500,000 fl. de- 

we,--/,— r—.. V Ttt ,i-. ü u /r • 1 mandé pour des secours á distribuer ü des ec-(Breslan), Knoblauch (Haue), Bruiins (Leip- i glésiastiques catholiques.
zig), O a sa k  et Baü (Dantrî ^̂ ^̂  nui 1 —La Chambre des Députés du Reichsrath

COMMISSION DES TRENTE.
Séance du  19 février.

M. DB LAECY dit qu’U a regu deux lettres,

tendre. II a également rê u 
marquis d’Andelarre, qui exprime le désir d’é­
tre entendu sur son projet.

L’amendement de M. Bérenger est ainsi 
conga: « Le préambule est supprimé. L’As­
semblée Nationale statuera, avant de se sépa­
rer, sur l’organisation du gouvernement de la 
république; » le gouvernement lui sonmettra k 
cet effet, le plus promptement possible, des 
projets de loi: V  et 2» comme au projet du 
garde des sceaux; — 3® sur l’organisation 
du pouvoir exécutif et son mode de transmis- 
sion.

renger.
M. LE DUO DE BUOüLiE. Jg ftírai reinarquei’ la 

différence qui existe entre le projet de M. Bé­
renger et celui du gouvernement. Le premier 
ne tient pas compte de la réserve faite de l’in- 
tégrité du pouvoir constítuant au prolit de 
PAssemblée, taudis que M. Dufaure dans le 
dernier projet respecte les scrupules de la com­
mission ü cet égard.

M. AKAGO. Ce qui me frappe dans l’amen- 
dement de M. Béranger et daos les dáveloj)-

cette solution.
M. DESKTf.i.ioNY dit quc la forme du gouvei- 

nement est réservóe )iar lo considérant, et que 
l’Assemblée reste maítresse do statuer sur les 
institutions. Mais ce serait créer des inquietu­
des sans profit que d'iutroduire cette réserve 
dans le dispositif.

M. ALBERT uKÉvY accGpte la proposítioii du 
garde des sceaux, parce qu’elle implique que 
Ies institutions proposées s’appliquent évi-

pements qu’il a regus, cest qu il est conforme  ̂ république, tandis que ce gou-
k  la politique du message de M. le président j yĝ uĝ gQ̂  ggt contesté dans le préambule du
de la république, qui a reconuu que la repu­
blique était le gouvernement legal du pays et 
qu’il n’y avait plus qu’á l’organiser. L’orateur 
entre dans des développements relatifs ü la 
nécessité de rassurer le pays qui demande la 
sécurité pour travailler et faire ses affaires.

M. FOURNIER fait observer que toutes les

projet de la commission des autres disposi- 
tions. Sans doute on veut araéliorer l’état ac­
tuel, mais sous la réserve contenue dans le 
préambule de faire la monarebie, si elle de- 
vient possible.

K. DE CDMOST rappolle que, dans un do ses 
derniers discours, M. Dufaure lui-inéme a dit

questions soulevóes par M. .^ago ont été exa- république actuelle était un état pro-
minées k  propos du préambule du projet de la | yjggjpĝ
commission.

M. RicARD soutient l’amendemeüt de M. 
Bérenger. M. Fournier, dit-il, dit une chose 
vraie, quand il rappelle que, Íors de la discus- 
siOD sur le préambule, les questions actuelle-

M. A. UEÉVY. Si TAssomblée vous charge 
d’orgauiser les poúvoirs publics, vous proposez- 
vous d’organiser la monarebie?

M. LE DUC d’audifpeet-pabquier. II faut dis-
actuelle

- En portant ce qui précéde k votre connais- gg envoyé réciproqueraent des pétitions pour la reforme él
sauce je vous prie d’en inforraer les maires dep 1 .lAnjitsitírms nour se salner et des deux c6tés contre. La Chambre des Seigne 
Ules Un Pfiiivernement confié ü votre adminis- ^  i. ,__ ¡í>___ \  Uólóffiiés. 1,000 pétltions pour l’i

gouverneur de la province 
ne dimiüue en rien les droits accordés parla 
loi aux municipalités, et qu’au contraire le soin 
d’écarter tout malentendu, méme insignifiaijt I 
de sa nature, ne peut que contribuer k  la mar-', 
che réguliére des affaires du ressort des muni- 
cipalités. »

— II résulte do compte rendu de l’opération

Avant í’arrivée de M. Bérenger, n. d e  bbo-

mode

représentauts élds
communautós s’attachent k  se distinguer sous _____ __ __
ce rapport de tous les autres fonctionnaires pu-I comités allemand et polonais. qui . . . . .

I Larément, comme nous | avait regu jusqu’ü la date du 19 février .1277
6i6CtOrftl6 6v lOÜ 
n̂eurs avait regó
’introduction dea | gtatué sur l’organisation et sur le 

de transmission des poúvoirs pnblics.
M. de Broglie ajoute que, conformément au 

M .,*5.,.,,. c . I vcBu de la commission, il a conféré avec M. le
" “ gardo dos sceaoí ot aveo M. lo président de la

M. le professeur Prowe a roen i  cette oc- I membres ®¿j„bliqne. Ce demier Ini a dit qu’il ne ferait
ision les insignes de l’ordre de l’Aigle rouge. . j- aa - t. \  t , /. point une question de gouvernement de 1 adop-

{Kcenigsherger Zeitung.) “  oépeche de Lóopol 18 fé- l ¡̂qu du projet de la commission, que seoleraent
vrier, le projet de reforme électorale serait ggrait obligó d’expliquer k  l’Assemblée les 

. . . .  , TV .-5- q5 i aussi bien wcueilü par les Ruthénes de la Ga- 1 motifs de la proposition Dufaure ot sa pensée
SAXB. -  On ne sait tonjonrs pas i  Dresde SI ncie qu’il l’ost mal par les Polonais. Le S im o  g,r la situatior dn pays. M. le garde des

du rachat publié par le Messager officiel, qu’au I scolaire, votee par la Chambre des ^ i  I pj-étend méme que si les Ruthénes pouvaient ! sceaux a
I"  février le nombre total des transactions de I 8neurs, et repoussee par la Chambre des De- I gg montrer avec énergie lors des élections et ^u mom̂Mv v- ________
rachat soumis k  l’approbationde la commission pression des fenctionnaires k allait commencer, une nouvelle rédaction dont

k  79,599. Le nombre des | 1 tendances polonaises, la moitié au moins des yoici les termes: L’Assemblée ne se sépa-
au Reichsrath seraient des | j-era pas sans avoir statué : 1* sur l’organisa-

félicitation d’augustes personnages, 
érainents et d’instítutions savantes.

M. l
casion

sactions volontaires interprétation avait soulevé une vive po-
priétaires et les paysans. ^  1 lémique dans les journaux, qui la Constitution-
pris part k  l’operatiou du rachat sont au nom- 1 Zeitung entéte, déclaruient au contraire 
bre de 6,858,334; les ierres racbetees 1 qyg promulgation serait incompatible avec
24,120,152 déciatines, et les sommes prétées Constitution.
aux paysans par le gouvernement montent k  differend est venu k  l’ordre du jour de la
630,467,115 r.

— La Sourse  annonce que les associations 
de préts et d’épargne, qui se sont si rapide-

La Neue freie Presse, qni reproduit cette 
assertion da Slovo, la croit empreinte d’exagé- 
ration.

— On lit dans la Corre^ondance hongroise, 
sous la ddte du 17 février :

« Les délibérations des députations-régaico- 
séance du 20 février de la Chambre des Dépu- 1 les croate et hongroise imposaient au gouver- 
tés, Répondant ü une interpellation relative á 1 nement hongrois, relativement ü ses déclara- j 
la notice officieuse du Bresdner Journal, M. |  tions sur la question croate, une certaine ré- I ment

biuü bui- IC yitíttuiüuu;, i« HacoLiuuo j. ¿ĝ ,̂  gĵ gggg . commission
ment discutees ont éte exarainées. Mais quand restreint: c’est celui de régler
un amendement conforme ana opmions de a
minonte se presente, il est bien difíicile pour nomme une commission confór-

................ ........  „ , , celle-ci de ne pas expnmer sa préterence. be- I ¿ proposition du garde des sceaux,
QLIK dit que M. le duc d’Audiffret-Fasquier a pendant, si la eonciliation peut s operer au sein | ’̂̂ ura non plus qu’un raandat restreint 
formulé un amendement ainsi conga: « L’As- de la commission sur une rédaction qui laisse I . une organisationprovisoire
serablóe Nationale ne se séparera pas sans | ü l’écart la question du gouvernement, u s en état de choseé provisbii .̂

applaudira, bien qn’il soit un ancien sinlus tard l’Asserablée "Veut pasaer ü un
caía et qu’il croie que la république est la définitif, elle devra nommer uno autre
meilleure forme ®̂ Ŝ uyeraeraen .  ̂j chargée de présenter un projet

p.. bbrtauld n attaĉ ^̂  ̂ pa i relative I constitutionnel dans la piénitude de la mission 
d a“ r t X n e  ^  f - t  qui Ini sera donnée Qnant .i mol, ainsi qne 

avant ont! dit-il, étre sincére"̂  avec le pays. II j’a* en occasion de le dire, je veux la raonar- 
ne fLt pas se prononcer ponr la répoblique che constitutionnello; mais, ü titreprovisoire, 
si on a des préférences pour la monarebie 1J accepte la forme existante. 
constitutionnelle. Le róle du partí conserva- m.J greví. Ainsi, il est entendu que l As­
tear en face du pays sera plus digne, si les scmblée gardera le pouvoir constítuant dans 

ituuuuu uu fTprncrrrfl i candidats de ce partí disent franchemeut aux son intégiitó jusqu’au jour oü elle voudra or-
fait parvenir n M. ^  £ ™ r r q l “  esT l’état dn Innrs próoccnpa- ganiser nn gonvernement définitif, et qne lemt oü la séance de la commission | f v travaildelacoramissionactuelleseranntravail

 ̂M. LE PRÉSIDENT met aux voix l’amendement limité et relatif aeuleraent k  une situation pro-

A. GRBVY demande la división : il propose 1 Aprés ces oxplications, M. le président met 
de voter d’abord sur ces mots « organisation 1 aux voix raraenderaent de M. Lefébvre-Ponta- 
du gouvernement de la répubUque. *

Sept voix se prononcent pour cet amende- 
ment, et vingt contre. Deux membres s’abs-

tion et le raode de transmission des poúvoirs 
législatif et exécutif; 2® sur la création et les 
attributions d’une deuxiéme Chambre; 3 
la loi électorale.

M. BÉEBNQEB, ayant été introduit, dévelopi^

sur

son ‘amendement. La pensée qui ie lui a inspi- tiennent. Le rejet de cette partie de l’araen-
ré, dit-il, n’est pas un enthousiasme exagéré dement entralne celui de ses autres disposi-

ir les institutions républicaines; mais l’As- I tions.‘ ------  - propose d araenderpour 
sembléeS  f T n n ^ ' S n S ^ Í  1 a i.:;; q ; í a ' ; ; ; ; ; i ; ; : ; S f e ‘; : : : : ^ t i ; ; ; t o i ó n :  l l’en,née en fonCio„n de m denméme c u m b re ,

tions.
M. LEFEBEE-P0NTALI3

lis, qui est rejeté par 22 voix contre 7. Un 
membre s’abstient.

M. DÉ LARCY met aux voix la proposition Du- 
faure.

M. LE Dqc DÊbB̂GLiE ftiit observer qu’il fau- 
dra lui faire subir quelques modifications de 
rédaction, nbtamment en ce qui concerne

Ayuntamiento de Madrid
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laquelle ne pourra avoir lieo qn’aprés ia sépa- 
ratioD de l’Assemblée actuclle.

Sous la réserve des modifications de rédac- 
tion y apporter. la proposition Dufaure est 
adoptée par I9 voix. Les autre* raembres 
s’abstieiment.

La ooraraission décide qu’en présence de ce 
vote il n’y a pas Heo de statuer sor les autres 
araendements.

M. RicARD proposo UD paragrapbe addition- 
nel ainsi con̂ a : « Le gouvemement propo- 
sera des projets de loi sar les trois points ci- 
desBus iodiqaés. » Cette addition, mise aox 
voix, est adoptée par 16 voix contre 4.

Les autres raembres s’abstiennent.
La commissioQ décide que le rapport de M. 

le duc de Broglie sera modifié cocformémeot 
aux modifications qui viennent d’étre adop* 
tées.

La séance est renvoyée au 2l,pour entendre 
la lecture du rapport modifié.

L’Assemblée Nationale de France a com- 
mencé le 19 la discussion du projet de loi pré- 
senté par la commission des Services adminis- 
tratifs, et relatif á la réunion du Service des 
foréts au ministére de ragricnltore et du cora- 
mercc. 51. Lambert Sainte-Croix et M. le mi- 
uistre des finances ont corobattu ce projet, qui 
a été défeiidu par M. Uézanne et M. Come. La 
suite de la discussion a été renvoyée au lende- 
maio.

La séance s’est terminée par uue communi- 
catión de M. Jeau Brunet. M. Jeaii Bruuet a 
proposú á Texamen et d, l’approbation de l’As- 
serablée uu décret ainsi con̂ u ;

« L’Assemblée Nationale, se mettaut sous la 
protection de Dieu, reuouvelle á. la face du 
pays la déclaratiou de sa mission souveralne 
et constituante. L’Assemblée ne se séparera 
pas avant d’avoir voté les lois organiques et 
coiistitué les pouvoirs qui devront lui sne- 
céder.

< Chaqué député déclarera solennellcment 
qu’il accepte la mission souveraine et cons- 
litmnte de TA-ssemblée et ne fera riou contre 
elle : autremeut il sera réputé démission- 
naire. »

M. Jeau Brunet a demandé Turgence, en 
priaut la Chambre de remettre au lendemaiu le 
vote sur cette décisiou.

— La V* chambre civile a renda le 19 son 
jogement ilans l'affajro du prince Napoleón.

< Le tribunal.
« Statuant sur Texception d’incompétence 

opposóe par les défendeurs et sur le déclinatoire 
présenté par le préfet de la Seine, suivant les 
dispositions de l’article tí de l’ordonnance du 
I" juin 1828;

« Attendu que les lois des 16—24 aoüt 1790 
et 10 fructidor an III font défenses expresses 
aux tribunaux de connaítre des actes d’admi- 
nistration, qaels qu’ils soient. c’est-á*dire des 
actes accomplis par l’Etat ou par ses repré- 
sentants daiis l’exercice de la puisaance pu­
blique ;

« Que Farreté du ministre de 1’intérieur, en 
date du 10 octobre dernier, aux termes duquel 
le priuce Napoléon devait étre immédiatement 
reoouduit a la frontiére, a été pris par Fordre 
du président de la république, le conseil des 
ministres eiitendu, et qu’ií est motivé sur ce 
que la présence du prince Napoléon en Franca 
pourrait. dans les circonstnnees actuelles, de­
venir une occasion de troublcs;

« Que cet arréié constitae un acto gouverne- 
mental, accompli par le pouvoir exécutif dans 
Fexercictí de la puissauce publique; — qu’il 
échappe par sa uature  ̂ la conuaissance et á, 
l’appréciation de l’autorité judiciaire; — que 
dés lors le tribunal ne saurait rechercher, sans 
méconnaítre le principe de la séparation des 
pouvoirs. s’il constitue. comme le prétend le 
deinandeur, uue vlolation du droit en sa per- 
soiine et une atteinte portée ¿i sa libertó iudívi- 
duelle;

« Qu’il en est de máme des autres faits rele- 
vés par le prince Napoleón dans sa demande, 
lesquels ont eu pour but et pour résultat d'a- 
mener son explusion du territuire frauQais;

* Que ces faits sont iiiséparables de Farrété 
du 10 octobre, qui les a próvus lui-inérae, en 
pourvoyant, en ses articles 2 et 3. á l’exécu- 
tion de ia mesure qu'il prescrivait; — qu’ils 
participent dés-lors de sa nature, et qu’ils 
coustituent comme lui des actes dont la con- 
naissauce échappe b. Fautorité judiciaire ;

« Qu’eatin, á quelque point de vue qu’on les 
envisage, le tribunal ne saurait les apprécier 
sans prononcer préalablemeut sur Farrété eii 
exécution duquel ils sont intervenus;

— Par ces motifs, se declare incompétent et 
condamne le prince Napoléon aux dépens. *

— La pubUcation du Journal de Seine-et- 
Oise, orgaue bonapartiste paraissant k  Ver- 
saillos, vient d’étre interdite par uii arrété du 
général Ladmirault, commandant la V  divi­
sión militaire.

Le motif de cette interdiction est un article 
du 13 février, contenant uno i>olémique ten- 
dante á exciter á la haine et á la raéfiance du 
gouveruement.

—On a distribué le projet de loi du gouver- 
dement tendant á, proroger la loi du Itísep- 
tembre 1871 en ce qui concerne Forganisation 
da conseil général de la Seine.

— En décembre dernier, dit le Tempe, une 
expédition, dont le but était ignoré, et qui ex- 
citait certaines inquiétudes, s’eufon̂ ait dans 
l’extréme sod de la provlnce de Constantine. 
Bientót la colonne dépassait Foasis d’Ouargla 
et elle s’enfon̂ ait dans le dósert. Elle wt arri- 
vée h Golea, á 4 degrés au siid-ouest de Bis- 
kra et bien au-delá de notre territoire. Nous 
lisons aojourd’hui dans uno note du Journal 
officiel sur la situatiou de FAlgérie:

« Le général de Galiffet est entré k  El-Go- 
lea le 24 janvier. Toutes les fractions des 
Chamb&s et des Mekhad’mas, encore insoumi- 
ses, ont sollicité Faman, accepté les conditions 
qui lear ont été imposées et versé leurs inq>óts 
arriérés, ainsi qn’une partie de lenrs contribu- 
tions de guerre. L’ceuvre de la pacification est 
done terminée depnis Fextréme sod jus- 
qu’á la mer, et le calme le plus complet régne 
dans tonte Fótendue de la provlnce de Cons­
tantine. *

€Smnde>Br«tAsiic.
Londres, 18 février. — La question de l’Asie 

céntrale a de nouveau été mise sur le tapis, á 
la Chambre des lords, dans la séance d’hier. Le 
duc de Somerset, se rappelant «les graves in- 
convénients que l’Angleterre k róceraraent su- 
bis, k propos de Faffaire de San-Juan, de la 
conclusión de traités sans soffisantes connais- 
sances géograpbiques », a demandé au gouver- 
nement si, en ce qui coucerne la question de 
l’Asie céntrale, il y a eu, comme certains l’al- 
léguent, une erreur dans le tracé de la ligne 
frontiére de FAfghauistan ou des territoires qui 
sont sous la domination de l’émir de Caboul; 
il a demandé, en cutre, si le gouvemement ae 
pourrait pas fournir tt la Chambre une esquisse 
ou une carie superiicielle qui permettraít aux 
lords de juger de la ligne frontiére sur laquelle 
on est tombé d’accord. d’aprés les docuraents 
déposós sur le bureau de la Chambre.

Le duc d’Argyll a répondu, au ñora du gon- 
veruement, en ces termes: « Je suis obllgé k  
mon honorable ami de la qaestion qu’il m!a 
adressée, parce qu’il y a eu indubitablement 
une impression • - je ne dii-ai pas dans Fesprit 
public, mais dans Fesprit de certains écrlvains 
de la presse—qne le secrétaire d’Etat po»r

lea aifaires étrangéres, en indiqtû nt les limites 
des deux provinces de Badaksbtb et de Wak- 
han. a commis une erreur géographique. Or, je 
Buis tenu de dire qug si le département des af- 
faires étrangéres avait compiis une erreur 
quelconqne dans chtte aff̂ î e. ií y aurait été 
induit par le dópaneneig^ l’Inde, parce que 
te Fomi^n-OOim  s’en i^ssairement adressé 
h nous pour demander des renseigoements. 
Mais je suis heurcux de pouvoir donner l’as- 
surance á mon noble ami qu’aucune erreur n’a 
été commise.

« Un mémorandnm sur ces deux frontléres a 
été dressé avec beancoup de soin k  l’India-Office, 
d’aprés les cartes et les renseignements les 
plus anthentiqnes fonrais par sir Henry Raw- 
linson, qui, outre qu’il est membre de notre 
conseil, est anssi président de la Société royale 
de géographie. Ce mémorandum a été envoyé 
dans l’Inde, et il y a été examiné et discuté 
par lord Mayo. II a été renvoyé h Londres 
conjointeraent avec une dépéche, rédigée trop 
tard, je regrette de devoir le dire, pour rece- 
voir la signature du défunt vice-roi, mais qui 
a été signée par lord Napíer aprés la mort do 
noble comte.

« Cette dépéche approuve complétement la 
ligue tracóe par sir Henry Rawlinson, qui snit 
rOxus jusqu’en un point oü il se divise en deux 
courants comparativement étroits, — l’nn se 
dirigeant vers l’Hindou-Koosh et l’aulre vers 
un lac. L’opinion priraitive était d’adopter la 
branche méridionale, qui court vers l'Hindou- 
Koosh, mais il y aun nombre trés-cousidérable 
de villages sur les deux rives de cette branche 
du fleuve; et, sur le conseil de sir Henry Raw- 
llnson, la branche qui se trouve k  droite 
et qui coule dans la direction da lac a été pré- 
féréc.

* Cette frontiére a rê u le complet assenti- 
meut du gouvemement de l’Inde; et j’ai tout 
lieu de croire qu’elle est d’une exactitude par- 
faite. En ce qui coucerne une carte-esquisse, je 
puis faire ressortir qu’il vient de paraítre une 
nouvelle édition du livre bien connu du capi- 
taine Ward sur la vallée de l’Oxus. CTest le 
seul Européen qui ait jamais exploré le pays, 
et la iiouvelle édition de cette ceuvre publiée 
par le colonel Yule contient une carte dans la­
quelle les frontiéres du Badaksban et da 
Wakhan sont presque aussí exactement défi- 
nles qu’elles l’ont été par le Foreign-Office. *

— D’aprés une dépéche de Londres, S. M. 
la reine Victoria a fait une visite h l’impéra- 
trice Eugénie le 20 février, á Chislehurst.

— II y a actuellement déposés á la Chambre 
des Commanes soíxante-trois projets de bilis, 
dont onze par le gouvemement.

— Sir Richard Wallace a été ólu sans oppo- 
sitioD membre de la Chambre des Comraunes 
pour Lisburn.

— Le banquet que doit douner, suivant Fu- 
sage, le nouveau lord-maire de Londres, le 26 
mars prochain, offrira un grand intérét. D’aprós 
le C ily-F fess, de.s invitations ont été envoyées 
k  plus de deux cents maires des principales 
villes d’Angleterre et de Galles, ainsi qo’au 
raaire de Dublinetaux lords prévóts d’Edim- 
bourg et de Glascow, aux membres du corps 
diplomatique et aux membres du cabinet, dont 
uouf, y compris M. Gladstone et M. Lowe, ont 
déjá accepté.

- - Les protecteurs de l'hospice dispensaire 
frangais se sont rcunis dans un banquet samedi 
dernier, au local appeié Willis’s-rooms. Le 
comte d’Harcourt, qui présidait, a porté les 
toasts k  la reiue. á Farmée et á la marine 
d'Angleterre, avec toute la chaleur d’un An- 
glais de naissance. L’assistance s’y est aaso- 
ciée avec des applaudissements tout-á-fait bri- 
tanniques. Lord Elliot a remercié ses hétes. 
Le secrétaire honoraire a communiqué une ba­
lance de coraptes tout- -̂fait satisfaisante, qui 
s’est grossie dans le cours de la soirée d’une 
coutribution de 1,000 livres (25 mille fr.), y 
compris 100 livres fouraies par le duc d’Au- 
male ct 25 livres par sir Richard Wallace.

(Glcbe.)
— Le Times a regu de Brindisi le télégrara- 

rae que voici:
« Suivant des nouvelles regues d'Aden, en 

date du 3 de ce mois, sir Bartle-Frére a rénni 
les marchands indigénes do Zanzíbar. Ces der- 
niers ont exprimé l’avis qu’il était impossible 
d’abolir la traite des esclavea. Püt-on y arri- 
ver, la ville de Zanzíbar serait ruinée, car les 
Arabes Soumalis, qui se livrent spécialement k  
ce commerce, quitteraient le pays pour aller 
s’établir ailleurs. Le sultán se déclare person- 
nellement de l’avis de M. Frore ; mais il affir- 
me que, s’il s’avisait de siguer un édit abolís- 
sant la traite, sa vie serait en danger au miiicu 
de ses sujets. On a pris des arrangements pour 
que le vaisseau VEneftanteress, qui est á la 
disposition de Fenvoyé de l’Augleterre, puisse 
prendre du charbon dans deux endroits, entre 
Zanzíbar et Máscate, ce qui fait croire que M. 
Frére ne séjournera pas longtemps dans cette 
premiére ville. »

— Une correspoiidanee dafée de Zanzíbar. 
17 janvier, annonce au 1’arrivée dans a* 
port do sir Bartle-Frére, chargé d’nne mission 
spéciale du gonvernement anglais prés du 
sultán.

Sir Bartle est défaarqué le 12, et des mesures 
out été immédiateraent prises pour qa’U pftt 
étre regu le lenderaain par le saltan Syed 
Burgash.

L’envoyé anglais a été parfaitemeut bien 
accueilli, le Saltan , contrairement  ̂ses habi­
tudes, étaut alié Ini-méme uu dovant de son 
palais, pour le condnire lentement ensuite, eu 
lui tenant la main, k  la salle des réceptions. 
Sir Bartle-Frére était accorapagaé de l’amiral 
Cumming et de son état-major, du capitaine 
américaiu du Yantic, qui se trouvait á. l’ancre 
dans le port, du docteur Kirk, cónsul deS. M. 
britaunique á Zanzíbar , et du major Smith, 
secrétaire particulier de l’envoyé. Le Sultán, 
aprés avoir pris possession des lettres de 
créance de sir Bartle, s’est feit donner la liste 
des noms ct des qualités do toutes les person- 
nes qui composaient Fescorte, afin de la consi- 
gner parmi ses archives d’Etat.

Le saltan a pris les lettres de créance sans 
les lire, a offert ensuite des rafralchissements 
k ses hétes, puis les a reconduits jusqu’á une 
certaine distance de son palais.

Le lendemain sir Bartle a regu uue députa- 
tion de banians, de kbajas et d’autres íiiar- 
chands de lacdte occidentale des Indes, aux- 
quels il s’est efforcé de faire ressortir les avan- 
tages que posséde le commerce légitime, raéme 
au point de vue des bénéfices, sur le trafic des 
esclavos, alors qu’ü devient en outre facile 
aujourd’hui d’ouvrir des relations nouvelles 
avec le monde entier, par suite de l’établisse* 
ment d’on Service régulier, aux frftis du gou- 
vernement anglais, entre Bombay et toutes 
les autres parties du monde civilisé.

Le correspondant reconté que, malgré l'agi- 
tation qui régnait k  Zanzíbar, par suite de la 
mission de sir Bartle, et l’incertitnde des con- 
séquences possibles de cette mission, on y ex- 
posait encore tons les jonrs en vente 150 k 
300 esclavcs.

On ne savait encorc qoelle serait la decisión 
du saltan; mais, comme son pouvoir ne s’étend 
guére au-deHk des limites de Zanzíbar, le cor- 
respondan! du Times était convaincu que si 
Syod Burgash consentait k  conclare un traitó 
qoelconque dans le but de combatiré le trafic 
des négres, l’Angleterre devait, de son cété, as- 
snmer l’obligation de sontenir effícacement le 
sultán ponr assurer Fexécution d’nn tel traité.

— On télégraphie de Madrid :
< Le comité d'enqnéte chargé d’examiuer le 

navire le M urtBo a déclaré qne ce n’était pas 
ce vaisseau qui avait. coalé Iq Northfieet. Le 
M urillo a dÓQC été rendu k  s'̂ s propriétaires. »

La Chambre del* Députée a teño le 17 deux 
séances. Daos la premiére, elle a terndué la 
iRscussion de la pronositipn Ghinosi, demandant 
«ne enqdete parlelieatafre sur leí caqqes des 
demiéres inondations du Pd.

La proposition a été approuvée soas le bé- 
néñee d’uoe modífication ayant pour but d’ex- 
clore de l’enqoéte Ies questions techniqaes, re­
mises á Texamen d’unc commission spéciale 
nommée par décret royal.

La Chambre a ensuite approuvé un projet 
de loi relatif k  la construction d’un lecond 
bassin de carénage k  l'arsenal de Yenise.

Dans la seconde séance, la Chambre a com- 
mencé la discussion générale da projet concer- 
nant l’organisation de l’arraée et des Services 
dépendant de Fadministration de la guerre.

Les honorables Favale. Botta, Amulfo et 
Di San Marzano ont pris part aux débats.

Le ministre de la guerre a donné qnelques 
éclaircissements.

— Nous sommes en mesure de confinner, dit 
VBalie, la nouveUe que nous avons donnée. re- 
iativement á la décísion prise par la commis­
sion sur la loi des ordres religieux, en ce qui 
touche les maisons généralices et les généranx.

Nons pouvons ajonter que, selon des infor- 
matiODS que nous croyons exactes, la commis­
sion aurait voté par 4 voix contre 3 1a sup- 
pression de toas les bénéfi ces, lee quatre gran­
des basüiques exceptées.

La commission a encore k  examiner quel- 
ques points laissés jnsqu’á présent de cdté; il 
^ t  probable tontefois que le rapporteur pourra 
étre noromé demaiu.

fluíase.
Voici le texte de Farrété du Conseil fé- 

déral Suisse au Conseil d’Etat de Genéve, 
au sujet de Fexpulsion de M. Merniillod : 

Le Conseil fédéral suisse,
Vu un bref du St-Siége, en date du 16 jan­

vier 1873. qui norarae M. Gaspard Mermil- 
lod, citoyen genevois, vicaire apostolique pour 
le cantón de Genéve.

Considérant que cette nomination a ponr 
effet de séparer FEglíse catboliqne du cantón 
do Genéve du diocése snisse auquel elle ap- 
partient depnis 1820, et de démembrer ce dio­
cése;

Considérant qu’une pareille mesure, prise 
contrairement ¿ la volonté du pouvoir civil, 
est Dulle ct de nul effet, k  tenenr de la décla- 
ration quo le Conseil fédéral en a faite an 
chargé d'affaires du Saint-Siége par note da 
11 février 1873;

Considérant que le titulaire da vicariat apos- 
tolique, mis en demeure de faire connattre s’il 
entend exercer ses fonctions malgré les décí- 
síons du Conseil fédéral et du Conseil d’Etat 
de Genéve, a déclaré vouloir exercer les dites 
fonctions;

Considérant qu'aiusi M. (^spard Mermillod, 
quoique citoyen suisse, accepte une mission du 
Haint-Siége, au mépris d’une decisión réguliére 
que les autorités de son pays ont dü prendre 
dans Fintérét de la ConfMération et en vue du 
maintien de ia tranquillité et de Fordre;

Vu les §§ 8 et 10 de Farticle 90 de la Con- 
stitution fédérale,

Arréte:
Art. l•^ Aussi longtemps que M. Gaspard 

Mermillod, de Carouge, au cantón de Genéve, 
ne renoncera pas expressément k  exercer en 
Suisse des fonctions conférées par le Saínt- 
Síégo, contrairement aux décisions des auto- 
rit^ fédérales et cantonales, le séjour snr le 
territoire de la Coufédération suisse lui est 
interdit.

Art. 2. Cette interdiction cessera k  partir 
du jour oh M. Mermillod déclarera au Conseil 
fédéral ou au Conseil d’Etat du cantón de Ge­
néve renoncer á. tóate fonction conférée par le 
Saint-Siége, contrairement aux décisions des 
autorités fédérales et cantonales.

Art 3. Le Conseil d’Etat du cantón de Ge­
néve est chargé de Fexécution du présent ar­
rété.

Donné h Berne, le 17 févri» 1873.
Le président de la Confédération,

CÉBÉSOLE.

tard les dispositions nócoBsaires pour faire con- 
duire M. Meimillod á la frontiére do cantón. 
En coDBéquence, M. le commiataire de pólice 
Conlin, accompagné de son secrétaire M. Bas- 
*lien, se pronta hier k  11 henres 1 ¡2 au do- 
micilq. de M. Mermillod, et, en lui remettant la 
copie autbentique de Farrété du Conseil fédé­
ral. lui signiña la décísion prise & son égard; 
puis, sur sa déclaration de ue vouloir céder 
qu’á la forcé, il le somma de le snivre dans 
une voiture qui avait été préparée k  oet effet.

« M. le commissaire Coulin demanda en iné- 
me temps á M. Mermillod oh i! désiraít étre 
condnlt. M. Mermillod, déclarant que cela lui 
était indifférent, M. Coulin lui proposa de le 
condnire k  la frontiére frangaise, du cdté de 
Fernex, ce que M. Mermillod accepta aussitdt; 
il demanda senleroent le temps nécessaire ponr 
faire ses préparatifs de départ et adresser une 
iettre de protestation au Conseil d'Etat; ce 
délai lui fut accordé naturellement sans dif- 
ficultés.

« Pendant cette conversation, et tandis qu’il 
préparalt la Iettre dont il s'agit, M. Mermillod 
kait entouré des membres du clergé de Notre- 
Dame qui ont aussi sigué, comme témoins, 
sa protestation au Conseil d’Etat.

« Aprés la remise de cet acte, M. Mermillod 
se déclara prét k  suivre H. le commissaire de 
pólice Conlin, en Finvitant toutefois k porter 
la main sur lui, afín de bien établir qn’il ne 
cédait que devant Femploi de la forcé. M. Cou­
lin estima suffisant d’exhiber le signe de son 
autoríté en témoignage da caractére officiel de 
sa mission. M. Mermillod se déclara satisfitit 
et descendit dans la rae, oh il trouva'.la voi­
ture préparée pour l’emmener. II y monta, ac­
compagné de M. le commissaire de pólice, dn 
seerkaire de celui-ci, et de M. l’abbé Lany, 
tandis que quelques ecclésiastiques de ses amis 
prenaient place daos une aotre voiture et se 
disposaient k  Faccompagner. Ancun symptóme 
d’agítation ou d’émotion populaire ne se pro- 
dulsit, íii aux environs de Féglise de Notre- 
Dame, nisur le passage de Fanci en curé de 
Genéve.

* Arrtvé h la frontiére, M. Mermillod dé- 
clara qu’il voulait descendre, quoiqu’il lui eút 
été offert de mettre la voiture h sa disi>osition 
josqu'h Fernex, oh il a Fintention de passor 
quelques jours, chez le curé de cette ville. II 
fut fait selon son désir.

« Une fois sur le sol frangais, M. Mermil­
lod se retourna, nous dit-on, ct bénit le cantón 
de Genéve qn’il venait do quitter. N’eüt-il pas 
mieux fait d’y rester et de prouver, par son 
exemple, que la religión, cette doctrine de 
paix, cette école de douceur et de charité, n’a 
ríen qui soit incompatible avec le patriotisme 
et l’obéissance aux lois ? S’il eht agi ainsi, 
peut-étre son nom aurait-il fait raoins de bruit 
dans le monde; mais il en eftt été dédommagé, 
— nous parlons au point do vue chrétien et 
non au point de vue de Farabition terrestre,— 
par Festime publique et la reconnaissance de 
tous ses concítoyens, sans distinctíon d’opi- 
nion politique et religieuse.

* Nous regrottons vivement qu’il n’en ait 
pas été ainsi, et que notre génération ait été 
contrainte d’asstster k  des iuttes qni auraient 
pa, suivant nous, facilement étre écartées, si 
Fon eüt fait preuve, en temps utile, de sagesse 
et de modération.

« Dans les circonstances actuelles, nous ne 
saurions voir par quel raoyen on aurait pu évi- 
ter un dénohment assurément fort regrettable, 
mais fatal, car une république ne peut pas to- 
lérer que Fun de ses citoyens fixe lui-méme la 
limite de ses droits, et se permette de subor- 
donner l’obéissance qu’il doit aux lois de son 
pays aux ordres qu’il regoit d’un pouvoir 
étranger. II y a dans un tel exemple un danger 
public, et voilh ponrquoi les autorités fédéra­
les, malgré leur modération bien connue, n’ont 
pas cru pouvoir répondre autrement que par 
un décret d’éloignement an refas catégorique 
de M. Mermillod d’accepter leur decisión et d’y 
soumettre sa couduite á, venir. *

Avant (le quitter Genéve, M. Mermillod 
a rédigé la protestation suivante, portant 
sa signature et celles des tous les mem­
bres du dergé de Notre-Dame :

Nous, Gaspard Mermillod, par la gráce de 
Dieu et du Saint-Siége apostolique, évéquo 
d'Hébron, vicafre apostolique de Genéve, ci­
toyen suisse genevois, protestons an nom des 
droits de l’Eglise catholiqoe, au nom de la li­
berté des conscieoccs catholiques, violés dans 
ma personne; au nom de mes droits de citoyen 
libre de la république helvétique, protestons 
contre l’arrét de bannissement par leqnol le 
Conseil fédéral me met hora du territoire de 
mon pays, sans m'avoir enteudu en personne, 
sans jugement aucun, et sans que j’aie jamais 
violé ni lois, ni coustitutions, et pour avoir dé- 
feiidu la ñdélité au Bref gracieusement accordé 
par le saint-pére cu 1819 et á Farrété du Con­
seil d’Etat de la méiue année, promettant de 
rcspectfT les droits des catholiques. Devant les 
atttíiutes du gouvemement, qui depnis trols 
ans viole les droits des catholiques, leurs ins- 
titutions, lears écoles libres, la jnridiction spi- 
rituelle et la constitution de FEglise, devant 
les menaces de schisme imposées par une raa- 
joritó protestante dans le Conseil d’Etat et 
dans le Grand Conseil, le Saint-Siége a exercé, 
daos la mesure la plus modeste, son droit et 
son devoir de défendre la foi et les conscienees 
catholiques attaqnécs; et, en cela, il no viole 
anean droit et ne porte ancune atteinte au 
pouvoir civil.

J’obéis á Dieu plntót qu’aux honnnes, et par 
cet acte je défends la liberté religieuse, l’indé- 
pendance spirituclle de la couscicnce, violées en 
ma personne, ot je reste le vicaire apostolique, 
le chef spirituel dn clergé et des catholiques du 
cantón de Genéve; je Ies bénis ao nom de Jé- 
sus-Christ et de son vicaire Pie IX qui m’en- 
voie. Je bénis aussi cenx qui me persécutent, 
qui rae me:tent hors de mou pays, h qui je n’ai 
voulu faire et h qui je n’ai fait que du bien. Je 
ne céde qu’á la forcé et appréhendé an corps. 
Je me laisse enlever, répétant k  cette heure 
les paroles de mon maítre, notre Sauveur 
Jésus-Christ: Que la paix soit sor Genéve, 
paix dans la vérité et dans la justice.

Je proteste done en présence des témoins 
sonssignés, et de M. Coulin, Jean-Georges, 
commissaire de pólice, et de son secrétaire, 
Eraile Bastien, chargés de Fexécution du dé­
cret de bannissement.

Fait h Genéve, dans ma résidence épisco- 
palé, bhtie des deniers recueillis par moi, le 
17 février 1873, k  midi.

Gaspard Mermillod, évéque d’Hébron, 
vicaire apostolique k Genéve.

Le J o u r n a l  de  G eneve doane 1% détails 
que voi(̂ i sur les incidents qui ont accom­
pagné le départ de M. Mermillod :

Immédiatrairat aprés avoir regu Farrété du 
Conseil fédénd, le Conseil d’Etat se réunit k  10 
heures du matin, et chargea son département 
de justice et pólice de prendre sans aucun re-

Dans la séance du 14, le miuistrî  d’Etat a 
donné lecture h FAssembléc Nationale de Factc 
de reconnaissance de la republique espagnole 
par les Etats-Unis, des paroles adressées le 
jour raérae et en audience publique, au chef du 
pouvoir exécutif, par le général Sickles, mi­
nistre plénipotentiaire des Etats-Unís, et enfíu 
de la réponse de M. Figueras au general. Eu- 
suite, M. Castelar a ajoutó:

« Plus que jamais, nous pouvons considérer 
comme dissipés tont nnage et toute crainte re- 
lative á l’intégrité de notre territoire. Si son 
intégrité a tonjours été assurée par la valeur 
et la volunté des Espagnols, aujourd’hui elle 
est plus assurée encore par l’amitié et la déci- 
sion d’un pays oü il a pu un jour se former 
une opinión défavorable k  FEspagne. >

Cette allusion k  la question cubaine, cette 
affirmation, sous forme indirecte, que par suite 
de la proclamation de la republique en Espa- 
gne, les Etats-Unis cesseraient d’étre sourde- 
ment hostiles k  la domination espagnole dans 
Ies Antilles, ont cansé une vive satisfaction á 
FAssemblée Nationale. Cependant, ríen dans le 
disconrs du général Sickles, quo nous lisons 
dans la Gaeette de M adrid  de dimanche, ne 
paraissait juBtifier le dire du ministre d’Etat. 
Mais il paralt qu’indépendamment de son dis­
conrs officiel, le ministre ainéricain, aprés la 
réponse de M. Figueras, se serait exprimé 
d’une raaniére beancoup plus explicite. Nous 
lisons en effet dans la Ibéria :

* Lorsque M. Figueras eut terminé, M. 
Sickles causa pendant quelques instants avec 
les ministres. Une de ses phrases mérite une 
mention spéciale. II leur dit que les paroles 
prononcées par lui n’étaient pas une simple 
formule, mais Fexpression loyale des senti- 
ments de son pays, sur Fappui duquel le gou- 
vernement espagnol ponvait compter en tout 
et ponr tout, et pins particuliérement pour 
maintenir i’intégrité de son territoire. >

Ce serait cette conversation, et non le dis- 
cours officiel de M. Sickles, qui expliquerait la 
satisfaction manifestée par M. le ministre 
d’Etat.

Londres, 19 février. Le Times dit que le 
comte Maffei, secrétaire de la légation d’Italie 
k Londres, a regu Fordre de se rendre sans dé­
la! h Madrid comme chargé d’affaires.

Le comte de Barral, ayant été étroitement 
lié avec le roí Araédée, ne pent natnrellement 
pas continner h oceuper ce poste.

— La Gasette o fftddle de Madrid du 16 de ce 
mois publie la loi d’amnistie votée par FAssem- 
blóe Nationale dans sa séance du 15.

Cette loi est ainsi congue:
* Art. 1”, Amnistié pleine et entiére est ac- 

cordée á tons les individas, sans exceptíon.

A la suite de la révocatlon de Févéque de 
Bhle, le Conseil d’Etat du cantón de Tburgovie 
avait ordonné au clergé catboliqne du cantón 
de cesser toutes relations avec Lachat, et 
le clergé avait protesté et proposé en outre, 
dans un meeting tena h cet effet, de faire ap- 
prouver sa protestation par le vote populaire. 
Le Conseil d’Etat avait déjh annulé cette déci- 
sion du meeting, et, portée devant le Grand- 
(Donseil, la qaestion a été tranohée le 19 fé­
vrier par FAssemblée législative dans le méme 
sens que par le pouvoir exécutif. — Le clergé 
continué h protester au moyen de pétitions 
adressées au Grand-Conseil.

poursuivis pour avoir pris part aux insurrec- 
tions républicaínes ou k  Foccaslon de manifes- 
tations contre ’le recrutement militaire; les 
tribunaux de justice saisis de ces poursuites 
devront, en appliquant Famnistle, Fétendre á 
toutes les incidences et conséquences des faits 
qui auraient donné lieu k  Faction judiciaire.

« Art. 2. L’amnistie embrassera également 
toas les délits commis par la volé de la presse.

« Art. 3. II sera immédiatement snrsis, et 
cela sans frais aucuns, á tous procés en instance 
et relatifs anx (íélits amnistiés par les deux ar- 
tieles qui précédent, et les Individns détenus 
ou arrétés en conséquence de ces mémes délits 
ou se trouvant sous le coup d’une condamna- 
tion qn’ils subissent k  leur sujet, seront mis 
immédiatement en liberté par les autorités ou 
les tribunaux que cela concerne.

•« Le pouvoir exécutif est chargé de Fexécu­
tion de la présente loi, qui sera imprimée et 
publiée au B td le tin  des Lois. »

— Madrid, 19 février. M.Figueras, répondant 
h M. Cherma, dit: L’Assemblée est transitoire, 
elle n’est pas constituante. II ajoote qu’il sera 
conséquent avec les principes proclamés dans 
Fopposition lorsqne la Constituante se réunira, 
mais actuellement il observara strictement la 
Constitution,moiiis les articles relatifs á, lamo- 
nai'chic. Il ne demandera pas le serment au 
clergé ni anx autres autorités taiit que la ré­
publique existera.

M. Figueras ajoute que la France n’a pas 
encore reconnu officiellement la république es­
pagnole.

Le ministre de la guerre demande un crédit 
pour arraer la nation, toutes les armes dispo­
nibles ayant été déjh distribuées.

— La Gazettede M adrid  du 16 doune quatre- 
vingts nouvelles adresses d’adhésion de cours 
et tribunaux, d’ayuutamieutos ou de gouver- 
neurs civils et militaires.

— Le Soir publie la uouvelle sui\.;Tite;
« Le général Cluseret est arrivé k Madrid. 

Plusieurs autres membres de la Commune de 
París sont entrés eu Espagne, oh ils paraissent 
vouloir ponsser les radicaux á des mesares 
violentes.

« On dit que le gouvemement frangais se 
serait inquiété de ces faits, et aurait adressé 
quelques observations k  l'arabassadeur d'Es- 
pagne h París, h ce propos. »

DÉFÉCHES TÉLÉGRAPHIQUES
>.GENCE INTERNATIONALE.

Madrid, samedi 22 février.
Des lettres ont été volées contenant des 

traites sur différentes places de commerce 
frangaises.

Au soir. — La formation d’un ministére 
républicain homogéne est probable. On cite 
comme titulaires: MM. Echao aux finances, 
Novillas á la guerre, Svances á la marine 
et Abarzuga aux colonies.

La tranquillité régne a Madrid.

CiBbInet de 91. liOulti VIau
Chimrgien dentiste

Grande rué des Ecuries, n* 13, maison Weber.
Consultations de 10 & 5 heures. 3(>8

S p e e t a c le f l

Du 12 février.
LE U&XIN.

— On lit dans les demiéres nouvelles du 
Tiempo du 16 courant:

< Le capitaine général de Grenade est ar­
rivé hier i  Antaguera avec la forcé militaire 
sous ses ordres; ayant trouvé cette place par- 
faiteinent tranquiUe, lo général s’est porté sur 
ceux des pays circonvoisins oh l’agitation con­
tinué k régner.

« Le cabecilla Alio, k  la tete de 1.200 hom- 
raes, se dirigeait hier sur Caparras, poursuivi 
par une l olonue de Farmée d’opération.

* Iriarte, avec 400 carlistes, se trouvait hier 
k  Barrauca (pays basque), oü il se disposait 
h entreprendre un müuvement afin de se pro- 
curer les ressonrees dont il a besoin pour con- 
ti nuer k  teñir la campagne. »
—A la séance de FAssemblée nationale du 15 

du courant, lecture a été faite par le ministre 
d’outre-mer du tólégramme suivant que lui a 
adressé le capitaine général intérimaire de 
Cuba:

« Havane, 13 février. — Sur la réception de 
votre télégrarame, les autorités supérieures de 
la Havane se sont réunies en Junte, et inspi- 
rées par un sentiment profond de patriotisme, 
et dans Fassurance que ce sentiment est partagé 
par toas les habitants loyaux de l’lle, elles 
viennent affirmer au gouvemement de la nation 
que ses ordres seront accomplis, quelle que soit 
la forme sous laquelle les pouvoirs publics se 
constitueront. L’ordre public ne s’est pas al- 
téré et ne s’altérera jamais ici. ceballos. »

GRAND TRÉATRE. — Camargo, grand ballet en 3 
actes et 8 tableaiix. — (Midi.)

TufcATRE MAUiE. — Co cxyiienf.Kn na ery- 
iieubKy, KOM. Bb 3 ^  II 5 uapr.; IlrpuKn, huu. 
B b 1 A- — (12 *(.)

TitÉATREALEXANDRA -U|)eKpacuaaEjieHa. 
oii.-4'apcx Bb 3 A.; iloHiioe, j^turr cueiia iioi. 
pyccKaro (íura. — (12 u.)

TiiéATRE HicuEL. — Abonnemeot suspendo. 
LeDrame de la Rué déla Paix, draiueeu 5 ac­
tes; Une Tele de Cartón, com.-vaiul. en 1 arte; 
Recette contre les belles-méres, com.-vaud. en l acte. — (12 h)

LE SOIR.
grand tuéatre.—Opera italíen. Aboonement sus- pendu.—Aubénéfice deM”**Patti. Le !•' acte de 

Popera 11 Barbiere di Siviglia; le 2* acte de í’opéra 
Rigoletto; le I" tabl. du 2® acte del’opéra II Pelle- 
gnnaggio di Ploérmel. — (8 h.)

THÉATRK MARIE. ~  IICKOBÍlTÍIHKa, OnOpa
Bb 4 A- 6 K. — (7 1/2 V.)

TuÉATRE ALEXANDBA. — FuCe.ib (Jiperaia 
Mejyza, «p. Bb 4 x \  Uiipto.iLHHKb na llecKaxb, BOA. Bb 1 X  —  (7 V.)

iHÉATRE MicHKL. — Eiii polníscber Jude, Schau. 
in 3 Akten; Die Tochter Relias, Lustsp. in 5 Akten. — (7 Uhr.)

THÉATRE BOUFFE — Au béiiéfice dc M*'eDebay, 
premiére représentation de < Les Brígands. » 
AboQiiement suspendu. - (8 h ) 9

THÉATRS BERo. 71/2h. Tous les jours représenta- 
tion musicale, fraugaise et russe. 14

UNE JEDNE FRANGAISE JÍÁflésiíl
donner des legons de frangais. — S’adr. m. Bachnia- 
kow, Grande rué des Ecuries, log. n“ 20. 4t l

DN BON TENSOR DE LIVRES
et correspondant connaissant parfaitement les ian- 
gues auglaise, frangaise, allemande et russe, 
ayant eu plusieurs années de pratique comme te- 
neur de livres et correspondant dans une des pre­
mieres maisons de commerce de St-Pétersbourg, désíre trouver une place.

S’adresser Maximilianovsky péréoulOk, maison 
Mertz, n"* 8 et 8, logement n® 27. 366
rMl! Til nuil Frangaise, nouvellement arrivée Uliii JEilillj deParis, désirerait trouver une
filace de lectrice. S’adresser au bureau du jonrnal, 
ibrairie Mellíer, sous les initiales V. B. 270

A LOUER 402
uu logement meublé composé de 5 chambres, avec
cuisiue. Perspeetive Nevsky, m, n«88, log. n* 8.

A CnnC-T nrüP “ cause ae üepart un uUUO LUUEll. appartement non meublé 
au bel-étage, avec eau et bain, eutrée séparée ; 
depnis le l*'’ avril ou le 1*'' aoát de cette année, 
jnsqu’au mois d’aoñt 1874, pour4,(H)0r.

S’adresser rué Gagarinskaía, maison n*ó. Visible de 2 h 4 heures. 396

A CEDER
pour canse de départ beau magasin propre k toute 
espéce de commerce au bel étage.

S’adresser Grande Morskaia, maison Strauch, 
logement n“ 6. 297

ACHAT ET VENTE
de diamants, pierres de couleurs, perles fines; ob- 
jetsanciens, meubles,bronzes,pendules, porcelaine, vases, groupes, statuettes, tabatiéres, émaux, minia- 
tures, eventails, argenterie, points d’Alengon, toutes 
sortes de dentelles anciennes et modemes, cache­
mires tures et différents objets de valeur, — Petite 
Morskaia, maison Fédorow, n® 11, magasin de M"* lakobson. 4ü!2

8AV0N ROYAL DE THñlDACEl
DE VIOLCT

P A R P U M E U I ^  B I^ B V E T B ,  X  P A R I S  
Stul reeommandé par U» cilibritia midicalti pt 

PHygiinta la Fraicheur et ¡a Beauth de la Peau.
P arís ; 1 2 ,  des C apucines (flolooáe ds Gri]id-Üli])|BXI4BK bA MARCOS DI rAimll̂ tJB

LA REINE DES ABEILLES

EAU DENTIFRICE
DU DOCTEUR

J .  V .  B O N N

A VPXÍHPT* hbon marché deux grandes cou- V ItMDIUi vertures en ourapourtratneauxou 
caléche, presque neuves. Gr.-Sadovaía, 18, en face 
du Gostinnol-Dvor. S'ad. au magasin chimique, qui 
est a c6té de Fhorloger, k toute neure. 408

CIRQUE HINNE
PliACB m CH BIi.

Aujourd’hui hmdi 12 février
GKANDE REPBÉ S ENTATION

On commencera á 7 heures 1/2.
Prix des places comme h l’ordinaire. 7
Demain mardi 13 jusqu’á dimanche 18 février 

inclusivement chaqué jour deux représentations. 
La commencera á une heure, la 2'“® á 7 h. 1/2.

M. Magrini avec ses chieiis rlressés restera en­
core six jours ici.

dlreeteur Cli. Hlnné*

s f A i s o n rB O T O T
{ S E S  C IN Q  P R O D U IT S )

VERITABLE
EAU DE BOTOT

Seul et onique deniifríce
AFPHOuvé Par l’Acad£hib db Hídscinb db París 

L’EAU DE BOTOT est le plus efBcace des ilentifrices. En garg&risme elle est un préser- valir piiissant contre les ai^inet et les maux dt 
gaujt; elle facilite la dentition chez Ies enfants.

POUDRE DENTIFRIGE
i . AU QUINQUINA
I ' Ce précieux deotifrice, employé avec l’Eaa 
. de Botot, constitue pour le ratTermissemeot 
i ilüB gencivet et la blatuAeur des deata la prépa- ration la plus saíne.

EAU DE TOILETTE
EXTRAIT DOÜBLE SANS AU6ÜN ACIDE
Quelques gouttes versées dans l’eau vivifieiit 

le teint et cxhalent le plus délieieux parfurn.
LE SUBLIME

Arrél immédiat de la chute des cheveux, disparilion des pellicules, apaisement des dou- 
luurs iiúvralgiques, telles sont les principales 
qualités de ce merveilleux produit
VINAIGRE DE TOILETTE

SUPÉHIEUR
Composé de tuca pura de plantes toniques, 

ce vinaigre jonit de propriétw inapp̂ císbles pour les soíns de la toilette.
ENTRBPOT: 229, rúa Saiut-Honoré,PRÍ8 U lUB ClSTISLIOniDépdt: 18,boaievard desiiallenslFiMUS)

1’ di S. U. l'lipérathci 
I)si gti 4 París, 4 4. r. des P*»*-Ecurie8 

et ches tous les Parfumeurs

A S A IN T  - P É T E R S B O U R G  : A ux  dépO ts du  
L adouatoirb c h ih iq d b  d i  S t -PAtbrsbourg .

A M O S C O U : A u  d é p d t  d n  L aboratoirb  ch i-  
MiquE DE St -P4tbrsbodr6  ch ez  H H . K r u g b r  et  
XATSCH.a u  P o n trd e s -M iré c h a u x ,m a is o n  D a b o . 
E t  C h e *  l e s  p r i n c i p a u x  C o m m e r g a n t s .

X > 1 C

G I G A R E S  D E  L A  H A V A N E
c h e z  J. S P Ó B H A S E

2, rué Michel, vis-á-vis VHotel Klee, padüede 3. P. 197

MACHINES AMÉRICAINES A FAUCHER LES GRAMINÉES
EXCELSIOE

de J. P. Seiberling & C“ á A k ro n , O. E ta ts -U n is  d 'A m ériq u e

d’aprés le jugement des Académies de Halle, Poppelsdorf et Hohenheim, les meülenres de ce 
genre. Elles peuvent aussi étre appliquées avantagensemeut jointes k  un appareil k  faucher le 
blé (avec appareil á dóposer) «omme machines á faucher les blés.

S’adresser pour achate, eirculaires et certificats k P aul Giffhorn, ageut général k Brunswick. 
On prie de faire les commandes le plus tót possible, afin qn’elles soient eiécntées en temps

B . M . 302

v m m  rtdMlMr rmuMoNi, An. K. Bou,Ayuntamiento de Madrid




